
Plantation de  vanille sous ombrieres naturelles.                                                                                                                                                        
Un éco-projet de développement durable à Madagascar.

 contexte local

-76% de la population malgache vit en dessous du seuil de pauvreté, ce pourcentage est encore plus 
important pour les populations côtières .                                                                                                                                                                
-Le sous emploi  atteint  65% de la population.                                                                                                                                                   
-Une fraction importante des sols de la zone côtière de l’Est reste inexploitée, et la déforestation s’aggrave 
dans toute l’ile.                                                                                                                                                                       
-La vanille « Bourbon » de Madagascar est un produit d’exportation très recherché; elle est exploitée sur toute 
la cote Est bénéficiant d’un climat tropical humide très favorable à sa croissance.

Objectifs 

-Créer des emplois durables temporaires et permanents  rémunérés au dessus du smic malgache.                            
-remettre en production des terres en jachères, occupées par ds plantes invasives tuant la bio-diversité                                                                                                        
-lutter contre la déforestation en rétablissant le couvert forestier.                                                                      
-dégager des bénéfices annuels permettant un développement humain pour les populations locales 
concernées

Consistance du 
projet

Sur une propriété en jachère de 9 ha, planter 6ha de vanille sous une ombrière d’arbres à cannelle, et          .                                             
reforester les taillis existants sur 3ha.                                                                                                                    
La vanille se plante sous forme de liane (orchidée planifolia)  qui s’accrochent à des tuteurs, sous des 
ombrieres provisoires. Elles  produisent au bout de 4 ans des gousses vertes. Ces gousses sont ensuite   
vendues à des unités de séchage et de conditionnement, avant d’être exportées.                                                                                                                                         
Sur  le même périmètre de 6 ha, des arbres à cannelle sont plantés permettant de constituer en 5/6 ans une 
ombrière naturelle pour les lianes.                                                                                                                           
Les taillis  existants couvrant environ 3 ha seront éclaircis ou replantés, en pins et eucalyptus.

Coût 46 000 e  dont 26 000 à la 1° année 2021, et 2x10 000 e les 2 années suivantes 2022 et 2023;                               
les 2 tableaux joints explicitent le montant de ces couts.

Effets attendus, 
indicateurs de 

résultats

-sociaux:                                                                                                                                                       
l’équivalent de 17 emplois annuels à la plantation et 8 emplois emplois permanents à l’exploitation, des la 4° 
année. De plus une partie des bénéfices escomptés seront reversés aux populations locales pour des actions 
définies en concertation avec elles : la réfection de classes, contribution aux salaires des instituteurs …..                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   
.                                                                                                                                                            
-écologiques : 9ha de couvert forestier reconstitué, en remplacement de plantes invasives, dont 6ha en                  
arbres à cannelle, et 3ha en pins ou eucalyptus.                                                                                                      
.                                                                                                                                                              
-économiques : la production d’environ 2 200 kg de gousses de vanille par an.                                             ..                                   
.                                                                                                                                                                                                                                                         
-financiers : environ 10 000e/an de bénéfices prévisionnels des la 4° année.                                                 

Lieu A 15 km au Sud de Manakar, capitale provinciale de la cote sud-est de l’ile, dans une propriété de 9ha 
récemment acquise par l’opérateur
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Opérateur:             
Aroma Forest

                                                                                                                                                                                                                      
-Aroma Forest , sarl, est une entreprise malgache qui, à titre principal, produit et vend  à l’international, des 
huiles essentielles: Ylang, girofle, etc…Elle est dirigée par des cadres malgaches et  son gérant est un retraité  
français.                                                                                                                                                                              
-Entreprise à  économie sociale et solidaire , A.F.  appartient majoritairement à une association française, 
«  l’homme et l’Environnement »; à  ce titre, ses bénéfices sont entièrement affectés à l’entreprise pour son  
développement ou versés sous forme de prime annuelle à son personnel.                                                          
-En effets indirects, A.F. génère l’équivalent de 1100 équivalents emplois annuels permettant de faire vivre 
environ 6 000 personnes.                                                                                                                                                                                                 
-Sa finalité est de susciter et gérer des projets induisant un développement local tout en préservant la bio 
diversité particulièrement menacée de l’ile.

    

Chef de projet Adana Radaniella, directeur d’Aroma Forest depuis 2009, ingénieur agricole, particulièrement expérimenté 
dans la conduite des projets. 

Conclusion

Le choix du projet pour St Merry traduit concrètement l’intérêt partagé du centre pastoral et de la paroisse 
d’agir « aux périphéries » en faveur des populations du Sud souffrant d’une grande pauvreté.                            
Il permettra la création d’emplois permanents stables,  et des ressources pérennes pour les populations 
locales  directement  concernées. Il contribuera à la reconstitution du couvert forestier de l’ile.                                                                                                                              
Il assurera aussi pour l’entreprise sociale,  de nouvelles ressources  pour investir dans d’autres projets de 
développement, amorçant la spirale vertueuse du développement durable .                                                                                                                       
Réalisé par une entreprise ayant 10 d’existence, le projet pourra se développer sous la garantie d’un chef de 
projet, désigné, habitué à faire des reporting réguliers. Il sera suivi par un membre de la commission partage 
du centre pastoral de St Merry.
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Les planteurs

2


